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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code pénal 

Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique  
Titre II : Du terrorisme  
Chapitre Ier : Des actes de terrorisme  

- Article 421-2-5-2 

Créé par LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 18  

Le fait de consulter habituellement un service de communication au public en ligne mettant à disposition des 
messages, images ou représentations soit provoquant directement à la commission d'actes de terrorisme, soit 
faisant l'apologie de ces actes lorsque, à cette fin, ce service comporte des images ou représentations montrant la 
commission de tels actes consistant en des atteintes volontaires à la vie est puni de deux ans d'emprisonnement 
et de 30 000 € d'amende.  
Le présent article n'est pas applicable lorsque la consultation est effectuée de bonne foi, résulte de l'exercice 
normal d'une profession ayant pour objet d'informer le public, intervient dans le cadre de recherches 
scientifiques ou est réalisée afin de servir de preuve en justice. 
 
 

B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime 
organisé, le terrorisme et leur financement, et améliorant l'efficacité et les 
garanties de la procédure pénale 

- Article 18  

(…) 
« Art. 421-2-5-2.-Le fait de consulter habituellement un service de communication au public en ligne mettant à 
disposition des messages, images ou représentations soit provoquant directement à la commission d'actes de 
terrorisme, soit faisant l'apologie de ces actes lorsque, à cette fin, ce service comporte des images ou 
représentations montrant la commission de tels actes consistant en des atteintes volontaires à la vie est puni de 
deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  
« Le présent article n'est pas applicable lorsque la consultation est effectuée de bonne foi, résulte de l'exercice 
normal d'une profession ayant pour objet d'informer le public, intervient dans le cadre de recherches 
scientifiques ou est réalisée afin de servir de preuve en justice. »  
(…) 
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C. Autres dispositions législatives 

1. Code pénal  

Livre II : Des crimes et délits contre les personnes  
Titre II : Des atteintes à la personne humaine  
Chapitre II : Des atteintes à l'intégrité physique ou psychique de la personne  
Section 1 : Des atteintes volontaires à l'intégrité de la personne  
Paragraphe 2 : Des violences  

- Article 222-16 

Modifié par LOI n°2014-873 du 4 août 2014 - art. 39  

Les appels téléphoniques malveillants réitérés, les envois réitérés de messages malveillants émis par la voie des 
communications électroniques ou les agressions sonores en vue de troubler la tranquillité d'autrui sont punis 
d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 
 
 
Section 3 : Des agressions sexuelles  
Paragraphe 4 : De l'exhibition sexuelle et du harcèlement sexuel 

- Article 222-33  

Créé par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 1  

I. - Le harcèlement sexuel est le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à 
connotation sexuelle qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit 
créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante.  
II. - Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, d'user de toute forme de pression grave dans le 
but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits 
ou au profit d'un tiers.  
III. - Les faits mentionnés aux I et II sont punis de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  
Ces peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende lorsque les faits sont commis :  
1° Par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;  
2° Sur un mineur de quinze ans ;  
3° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur ;  
4° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou dépendance résultant de la précarité de sa situation 
économique ou sociale est apparente ou connue de leur auteur ;  
5° Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice.  
 
 
Chapitre VII : Des atteintes aux mineurs et à la famille  
Section 5 : De la mise en péril des mineurs  

- Article 227-23 

Modifié par LOI n°2013-711 du 5 août 2013 - art. 5  

Le fait, en vue de sa diffusion, de fixer, d'enregistrer ou de transmettre l'image ou la représentation d'un mineur 
lorsque cette image ou cette représentation présente un caractère pornographique est puni de cinq ans 
d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. Lorsque l'image ou la représentation concerne un mineur de 
quinze ans, ces faits sont punis même s'ils n'ont pas été commis en vue de la diffusion de cette image ou 
représentation.  
Le fait d'offrir, de rendre disponible ou de diffuser une telle image ou représentation, par quelque moyen que ce 
soit, de l'importer ou de l'exporter, de la faire importer ou de la faire exporter, est puni des mêmes peines. 
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Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 euros d'amende lorsqu'il a été utilisé, pour la 
diffusion de l'image ou de la représentation du mineur à destination d'un public non déterminé, un réseau de 
communications électroniques. 
Le fait de consulter habituellement ou en contrepartie d'un paiement un service de communication au public en 
ligne mettant à disposition une telle image ou représentation, d'acquérir ou de détenir une telle image ou 
représentation par quelque moyen que ce soit est puni de deux ans d'emprisonnement et 30 000 euros d'amende. 
Les infractions prévues au présent article sont punies de dix ans d'emprisonnement et de 500 000 euros 
d'amende lorsqu'elles sont commises en bande organisée. 
La tentative des délits prévus au présent article est punie des mêmes peines.  
Les dispositions du présent article sont également applicables aux images pornographiques d'une personne dont 
l'aspect physique est celui d'un mineur, sauf s'il est établi que cette personne était âgée de dix-huit ans au jour de 
la fixation ou de l'enregistrement de son image. 
 
 
Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique  
Titre II : Du terrorisme  
Chapitre Ier : Des actes de terrorisme  

- Article 421-1  

Constituent des actes de terrorisme, lorsqu'elles sont intentionnellement en relation avec une entreprise 
individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, les 
infractions suivantes :  
1° Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne, l'enlèvement et la 
séquestration ainsi que le détournement d'aéronef, de navire ou de tout autre moyen de transport, définis par le 
livre II du présent code ;  
2° Les vols, les extorsions, les destructions, dégradations et détériorations, ainsi que les infractions en matière 
informatique définis par le livre III du présent code ;  
3° Les infractions en matière de groupes de combat et de mouvements dissous définies par les articles 431-13 à 
431-17 et les infractions définies par les articles 434-6 et 441-2 à 441-5 ;  
4° Les infractions en matière d'armes, de produits explosifs ou de matières nucléaires définies par les articles 
222-52 à 222-54, 322-6-1 et 322-11-1 du présent code, le I de l'article L. 1333-9, les articles L. 1333-11 et L. 
1333-13-2, le II des articles L. 1333-13-3 et L. 1333-13-4, les articles L. 1333-13-6, L. 2339-2, L. 2339-14, L. 
2339-16, L. 2341-1, L. 2341-4, L. 2341-5, L. 2342-57 à L. 2342-62, L. 2353-4, le 1° de l'article L. 2353-5 et 
l'article L. 2353-13 du code de la défense, ainsi que les articles L. 317-7 et L. 317-8 à l'exception des armes de 
la catégorie D définies par décret en Conseil d'Etat, du code de la sécurité intérieure ;  
5° Le recel du produit de l'une des infractions prévues aux 1° à 4° ci-dessus ;  
6° Les infractions de blanchiment prévues au chapitre IV du titre II du livre III du présent code ;  
7° Les délits d'initié prévus aux articles L. 465-1 à L. 465-3 du code monétaire et financier. 
 
 

- Article 421-2-1 

Créé par Loi n°96-647 du 22 juillet 1996 - art. 3 JORF 23 juillet 1996  

Constitue également un acte de terrorisme le fait de participer à un groupement formé ou à une entente établie 
en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'un des actes de terrorisme mentionnés 
aux articles précédents. 
 
 
  

6 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=24F40ADC435E9F69FE6CD1EC57DCD354.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000367689&idArticle=LEGIARTI000006492716&dateTexte=20170125&categorieLien=id%23LEGIARTI000006492716


- Article 421-2  

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 8 JORF 10 mars 2004  

Constitue également un acte de terrorisme, lorsqu'il est intentionnellement en relation avec une entreprise 
individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, le 
fait d'introduire dans l'atmosphère, sur le sol, dans le sous-sol, dans les aliments ou les composants alimentaires 
ou dans les eaux, y compris celles de la mer territoriale, une substance de nature à mettre en péril la santé de 
l'homme ou des animaux ou le milieu naturel. 
 
 

- Article 421-2-3  

Créé par Loi n°2003-239 du 18 mars 2003 - art. 45 JORF 19 mars 2003  
Créé par Loi n°2003-239 du 18 mars 2003 - art. 45  

Le fait de ne pouvoir justifier de ressources correspondant à son train de vie, tout en étant en relations 
habituelles avec une ou plusieurs personnes se livrant à l'un ou plusieurs des actes visés aux articles 421-1 à 
421-2-2, est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende. 
 
 

- Article 421-2-4  

Créé par LOI n°2012-1432 du 21 décembre 2012 - art. 3  

Le fait d'adresser à une personne des offres ou des promesses, de lui proposer des dons, présents ou avantages 
quelconques, de la menacer ou d'exercer sur elle des pressions afin qu'elle participe à un groupement ou une 
entente prévu à l'article 421-2-1 ou qu'elle commette un des actes de terrorisme mentionnés aux articles 421-1 et 
421-2 est puni, même lorsqu'il n'a pas été suivi d'effet, de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende. 
 
 
 

- Article 421-2-5  

Créé par LOI n°2014-1353 du 13 novembre 2014 - art. 5 

Le fait de provoquer directement à des actes de terrorisme ou de faire publiquement l'apologie de ces actes est 
puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 
Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende lorsque les faits ont été commis en 
utilisant un service de communication au public en ligne. 
Lorsque les faits sont commis par la voie de la presse écrite ou audiovisuelle ou de la communication au public 
en ligne, les dispositions particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la 
détermination des personnes responsables. 
 
 

- Article 421-2-5-1  

Créé par LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 18 

Le fait d'extraire, de reproduire et de transmettre intentionnellement des données faisant l'apologie publique 
d'actes de terrorisme ou provoquant directement à ces actes afin d'entraver, en connaissance de cause, l'efficacité 
des procédures prévues à l'article 6-1 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie 
numérique ou à l'article 706-23 du code de procédure pénale est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 
€ d'amende. 
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- Article 421-2-6 

Créé par LOI n°2014-1353 du 13 novembre 2014 - art. 6  

I.-Constitue un acte de terrorisme le fait de préparer la commission d'une des infractions mentionnées au II, dès 
lors que la préparation de ladite infraction est intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle 
ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur et qu'elle est caractérisée par :  
1° Le fait de détenir, de rechercher, de se procurer ou de fabriquer des objets ou des substances de nature à créer 
un danger pour autrui ;  
2° Et l'un des autres faits matériels suivants :  
a) Recueillir des renseignements sur des lieux ou des personnes permettant de mener une action dans ces lieux 
ou de porter atteinte à ces personnes ou exercer une surveillance sur ces lieux ou ces personnes ;  
b) S'entraîner ou se former au maniement des armes ou à toute forme de combat, à la fabrication ou à 
l'utilisation de substances explosives, incendiaires, nucléaires, radiologiques, biologiques ou chimiques ou au 
pilotage d'aéronefs ou à la conduite de navires ;  
c) Consulter habituellement un ou plusieurs services de communication au public en ligne ou détenir des 
documents provoquant directement à la commission d'actes de terrorisme ou en faisant l'apologie ;  
d) Avoir séjourné à l'étranger sur un théâtre d'opérations de groupements terroristes.  
II.-Le I s'applique à la préparation de la commission des infractions suivantes :  
1° Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 1° de l'article 421-1 ;  
2° Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 2° du même article 421-1, lorsque l'acte préparé consiste en 
des destructions, dégradations ou détériorations par substances explosives ou incendiaires devant être réalisées 
dans des circonstances de temps ou de lieu susceptibles d'entraîner des atteintes à l'intégrité physique d'une ou 
plusieurs personnes ;  
3° Soit un des actes de terrorisme mentionnés à l'article 421-2, lorsque l'acte préparé est susceptible d'entraîner 
des atteintes à l'intégrité physique d'une ou plusieurs personnes. 
 
 
Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique  
Chapitre III : Des atteintes à l'administration publique commises par les particuliers  
Section 11 : Des atteintes à l'état civil des personnes  

- Article 433-21 

Tout ministre d'un culte qui procédera, de manière habituelle, aux cérémonies religieuses de mariage sans 
que ne lui ait été justifié l'acte de mariage préalablement reçu par les officiers de l'état civil sera puni de six mois 
d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende. 
 
 

2. Code de procédure pénale  

Livre IV : De quelques procédures particulières  
Titre XXV : De la procédure applicable à la criminalité et à la délinquance organisées  
Chapitre II : Procédure  
Section 3 : De la garde à vue  

Article 706-88 

Pour l'application des articles 63, 77 et 154, si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction relatives à l'une des 
infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-73 l'exigent, la garde à vue d'une personne peut, à 
titre exceptionnel, faire l'objet de deux prolongations supplémentaires de vingt-quatre heures chacune. 
Ces prolongations sont autorisées, par décision écrite et motivée, soit, à la requête du procureur de la 
République, par le juge des libertés et de la détention, soit par le juge d'instruction. 
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La personne gardée à vue doit être présentée au magistrat qui statue sur la prolongation préalablement à cette 
décision. La seconde prolongation peut toutefois, à titre exceptionnel, être autorisée sans présentation préalable 
de la personne en raison des nécessités des investigations en cours ou à effectuer. 
Lorsque la première prolongation est décidée, la personne gardée à vue est examinée par un médecin désigné 
par le procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin délivre un 
certificat médical par lequel il doit notamment se prononcer sur l'aptitude au maintien en garde à vue, qui est 
versé au dossier. La personne est avisée par l'officier de police judiciaire du droit de demander un nouvel 
examen médical. Ces examens médicaux sont de droit. Mention de cet avis est portée au procès-verbal et 
émargée par la personne intéressée ; en cas de refus d'émargement, il en est fait mention. 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la durée prévisible des investigations restant à réaliser à 
l'issue des premières quarante-huit heures de garde à vue le justifie, le juge des libertés et de la détention ou le 
juge d'instruction peuvent décider, selon les modalités prévues au deuxième alinéa, que la garde à vue fera 
l'objet d'une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures. 
La personne dont la garde à vue est prolongée en application des dispositions du présent article peut demander à 
s'entretenir avec un avocat, selon les modalités prévues par l'article 63-4, à l'issue de la quarante-huitième heure 
puis de la soixante-douzième heure de la mesure ; elle est avisée de ce droit lorsque la ou les prolongations lui 
sont notifiées et mention en est portée au procès-verbal et émargée par la personne intéressée ; en cas de refus 
d'émargement, il en est fait mention. Toutefois, lorsque l'enquête porte sur une infraction entrant dans le champ 
d'application des 3° et 11° de l'article 706-73, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue de la 
soixante-douzième heure. 
S'il ressort des premiers éléments de l'enquête ou de la garde à vue elle-même qu'il existe un risque sérieux de 
l'imminence d'une action terroriste en France ou à l'étranger ou que les nécessités de la coopération 
internationale le requièrent impérativement, le juge des libertés peut, à titre exceptionnel et selon les modalités 
prévues au deuxième alinéa, décider que la garde à vue en cours d'une personne, se fondant sur l'une des 
infractions visées au 11° de l'article 706-73, fera l'objet d'une prolongation supplémentaire de vingt-quatre 
heures, renouvelable une fois. 
A l'expiration de la quatre-vingt-seizième heure et de la cent-vingtième heure, la personne dont la prolongation 
de la garde à vue est ainsi décidée peut demander à s'entretenir avec un avocat, selon les modalités prévues par 
l'article 63-4. La personne gardée à vue est avisée de ce droit dès la notification de la prolongation prévue au 
présent article. 
Outre la possibilité d'examen médical effectué à l'initiative du gardé à vue, dès le début de chacune des deux 
prolongations supplémentaires, il est obligatoirement examiné par un médecin désigné par le procureur de la 
République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin requis devra se prononcer sur la 
compatibilité de la prolongation de la mesure avec l'état de santé de l'intéressé. 
S'il n'a pas été fait droit à la demande de la personne gardée à vue de faire prévenir, par téléphone, une personne 
avec laquelle elle vit habituellement ou l'un de ses parents en ligne directe, l'un de ses frères et soeurs ou son 
employeur, de la mesure dont elle est l'objet, dans les conditions prévues aux articles 63-1 et 63-2, elle peut 
réitérer cette demande à compter de la quatre-vingt-seizième heure. 
 
 

3. Code de la santé publique  

LIVRE 4 : PROFESSIONS MEDICALES ET AUXILIAIRES MEDICAUX  
TITRE 1 : PROFESSIONS DE MEDECIN, DE CHIRURGIEN DENTISTE ET DE SAGE-FEMME  
CHAPITRE 1 : EXERCICE DE LA PROFESSION  
Section 3 : Exercice illégal des professions de médecin, de chirurgien-dentiste et de sage-femme  

- Article L. 372 

Abrogé par Ordonnance 2000-548 2000-06-15 art. 4 I JORF 22 juin 2000  

Exerce illégalement la médecine : 
1° Toute personne qui prend part habituellement ou par direction suivie, même en présence d'un 
médecin, à l'établissement d'un diagnostic ou au traitement de maladies ou d'affections chirurgicales, 
congénitales ou acquises, réelles ou supposées, par actes personnels, consultations verbales ou écrites ou par 
tous autres procédés quels qu'ils soient, ou pratique l'un des actes professionnels prévus dans une nomenclature 
fixée par arrêté du ministre de la Santé publique pris après avis de l'Académie nationale de médecine, sans être 
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titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à l'article L. 356-2 et exigé pour l'exercice de la 
profession de médecin, ou sans être bénéficiaire des dispositions spéciales visées aux articles L. 356, L. 357, L. 
357-1, L. 359 et L. 360 ; 
(...) 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 8 

La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée.  
 
 

- Article 11 

La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés 
par la loi.  
 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

a. Sur la liberté de communication 

- Décision n° 82-141 DC du 27 juillet 1982 - Loi sur la communication audiovisuelle  

1. Considérant que, pour contester la conformité à la Constitution de la loi sur la communication audiovisuelle, 
les députés auteurs de la saisine font valoir qu'elle méconnaîtrait le droit à la libre communication des pensées et 
des opinions tel qu'il résulte de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ainsi que le 
principe d'égalité devant la loi et qu'elle porterait atteinte à la liberté d'entreprendre ; 
En ce qui concerne le grief tiré de la violation de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen : 
2. Considérant qu'il est soutenu qu'après l'abrogation du régime du monopole de la radiodiffusion, les 
restrictions à la liberté de communication des pensées et des opinions par les moyens audiovisuels ne peuvent, 
comme en matière de presse écrite, être justifiées que par des motifs de police ; que, par suite, la limitation 
excessive du champ d'application de la déclaration préalable, la soumission obligatoire des services de télévision 
par voie hertzienne au régime de la concession de service public, la subordination des autorisations au respect 
des clauses de cahiers des charges et la nécessité d'une autorisation pour l'établissement de certaines 
infrastructures et installations de communication audiovisuelle situées sur une propriété privée sont des 
limitations apportées à la liberté qui excéderaient "l'objet normal des mesures de police" et qui, comme telles, 
seraient contraires à la Constitution. 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : "la libre 
communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut 
donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la 
loi" ; 
4. Considérant que l'article 34 de la Constitution dispose : "la loi fixe les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques" ; que cette réglementation, qui 
répond dans des circonstances données à la sauvegarde de l'ordre public, ne doit pas excéder ce qui est 
nécessaire à garantir l'exercice d'une liberté ; 
5. Considérant qu'ainsi il appartient au législateur de concilier, en l'état actuel des techniques et de leur maîtrise, 
l'exercice de la liberté de communication telle qu'elle résulte de l'article 11 de la Déclaration des droits de 
l'homme, avec, d'une part, les contraintes techniques inhérentes aux moyens de la communication audiovisuelle 
et, d'autre part, les objectifs de valeur constitutionnelle que sont la sauvegarde de l'ordre public, le respect de la 
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liberté d'autrui et la préservation du caractère pluraliste des courants d'expression socioculturels auquel ces 
modes de communication, par leur influence considérable, sont susceptibles de porter atteinte ; 
6. Considérant que les dispositions de la loi auxquelles il est reproché de méconnaître l'article 11 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen répondent aux impératifs ci-dessus énoncés et que, dès lors, les 
auteurs de la saisine ne sont pas fondés à soutenir qu'elles sont contraires à la Constitution ; qu'ils ne sauraient 
non plus soutenir que la disposition relative à l'établissement d'installations méconnaît le droit de propriété ; 
 
 

- Décision n° 84-181 DC du 11 octobre 1984 - Loi visant à limiter la concentration et à assurer la 
transparence financière et le pluralisme des entreprises de presse 

Sur les dispositions du titre II de la loi relatives au pluralisme : 
35. Considérant que l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 énonce : "La libre 
communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme ; tout citoyen peut 
donc parler, écrire, imprimer librement sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la 
loi" ; 
36. Considérant que le principe ainsi proclamé ne s'oppose point à ce que le législateur, compétent aux termes 
de l'article 34 de la Constitution pour fixer "les règles concernant les droits civiques et les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques", édicte des règles concernant 
l'exercice du droit de libre communication et de la liberté de parler, écrire et imprimer ; 
37. Considérant que, cependant, s'agissant d'une liberté fondamentale, d'autant plus précieuse que son exercice 
est l'une des garanties essentielles du respect des autres droits et libertés et de la souveraineté nationale, la loi ne 
peut en réglementer l'exercice qu'en vue de le rendre plus effectif ou de le concilier avec celui d'autres règles ou 
principes de valeur constitutionnelle ; 
38. Considérant que le pluralisme des quotidiens d'information politique et générale auquel sont consacrées les 
dispositions du titre II de la loi est en lui-même un objectif de valeur constitutionnelle ; qu'en effet la libre 
communication des pensées et des opinions, garantie par l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen de 1789, ne serait pas effective si le public auquel s'adressent ces quotidiens n'était pas à même de 
disposer d'un nombre suffisant de publications de tendances et de caractères différents ; qu'en définitive 
l'objectif à réaliser est que les lecteurs qui sont au nombre des destinataires essentiels de la liberté proclamée par 
l'article 11 de la Déclaration de 1789 soient à même d'exercer leur libre choix sans que ni les intérêts privés ni 
les pouvoirs publics puissent y substituer leurs propres décisions ni qu'on puisse en faire l'objet d'un marché ; 
39. Considérant que, dans leur principe, la recherche, le maintien et le développement du pluralisme de la presse 
nationale, régionale, départementale ou locale sont conformes à la Constitution ; qu'il convient d'examiner si les 
modalités de mise en oeuvre de ce principe le sont également ; 
 
 

- Décision n° 86-217 DC du 18 septembre 1986 - Loi relative à la liberté de communication 

- SUR LE REGIME JURIDIQUE D'UTILISATION DES FREQUENCES HERTZIENNES : 
6. Considérant que, selon les auteurs de la saisine, la rareté des fréquences hertziennes jointe au fait que le 
développement de la télévision par voie hertzienne intéresse au plus haut point l'exercice des libertés publiques, 
fait que l'espace hertzien appartient au domaine public et que ce mode de communication constitue un service 
public par nature, qui répond à des exigences constitutionnelles ; qu'ils en déduisent que les articles 25, 27, 28, 
30 et 31 de la loi, qui permettent la création de chaînes de télévision par voie hertzienne dans le cadre d'un 
régime d'autorisation administrative, exclusif de l'application des règles du service public, sont, pour ce seul 
motif, contraires à la Constitution ; qu'il est soutenu également que les exigences d'intérêt général ne pouvaient 
être satisfaites que dans le cadre de la concession de service public ; 
7. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen : "La libre 
communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme ; tout citoyen peut 
donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté, dans les cas déterminés par la 
loi." ; 
8. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour fixer les 
règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques, de 
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concilier, en l'état actuel des techniques et de leur maîtrise, l'exercice de la liberté de communication telle qu'elle 
résulte de l'article 11 de la Déclaration des Droits de l'Homme, avec, d'une part, les contraintes techniques 
inhérentes aux moyens de la communication audiovisuelle et, d'autre part, les objectifs de valeur 
constitutionnelle que sont la sauvegarde de l'ordre public, le respect de la liberté d'autrui et la préservation du 
caractère pluraliste des courants d'expression socioculturels auxquels ces modes de communication, par leur 
influence considérable, sont susceptibles de porter atteinte ; 
9. Considérant que, pour la réalisation ou la conciliation de ces objectifs, le législateur n'est pas tenu de 
soumettre l'ensemble de la télévision par voie hertzienne au régime juridique applicable aux services publics ni 
d'adopter un régime de concession ; qu'en effet, ce mode de communication ne constitue pas une activité de 
service public ayant son fondement dans des dispositions de nature constitutionnelle ; que, par suite et quelle 
que soit la nature juridique de l'espace hertzien, il est loisible au législateur de soumettre le secteur privé de la 
communication audiovisuelle à un régime d'autorisation administrative, sous réserve d'assurer la garantie des 
objectifs de valeur constitutionnelle ci-dessus rappelés ; que le moyen invoqué ne peut donc être retenu ; 
- SUR LE PLURALISME DANS LES SERVICES DE COMMUNICATION DIFFUSES PAR VOIE 
HERTZIENNE TERRESTRE OU PAR SATELLITE : 
10. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir que les dispositions de la loi destinées à garantir le 
pluralisme de la communication audiovisuelle et plus généralement le pluralisme de la communication sont 
imprécises quant à leur contenu et plus encore insuffisantes quant à leur domaine d'intervention ; que le fait pour 
le législateur de ne pas édicter de règles visant à limiter la "concentration multimédia" est d'autant plus grave 
qu'il s'agit là de la préservation d'un objectif de valeur constitutionnelle et qu'il serait difficile, en la matière, de 
remettre en cause dans l'avenir des situations existantes intéressant une liberté publique qui auraient été 
légalement acquises ; qu'en outre, les dispositions relatives au pluralisme dans le domaine de la communication 
audiovisuelle sont insuffisantes ou inopérantes ; qu'il en va ainsi de l'article 39 qui n'édicte de limitation en 
matière de participation au capital d'une société privée titulaire d'une autorisation relative à un service national 
de télévision par voie hertzienne qu'au sein d'une même société et qui ne fait pas obstacle à ce qu'une même 
personne puisse devenir actionnaire, à concurrence de 25 pour cent, dans de nombreuses sociétés ; que l'article 
41 est tout aussi inopérant car il permet à un même opérateur, à la condition de créer ou d'acquérir des chaînes 
de télévision dans des zones différentes, de disposer en fait d'une couverture nationale ; que, par ailleurs, le 
pluralisme est menacé par le transfert de la société nationale de programme T.F.1. au secteur privé ; 
11. Considérant que le pluralisme des courants d'expression socioculturels est en lui-même un objectif de valeur 
constitutionnelle ; que le respect de ce pluralisme est une des conditions de la démocratie ; que la libre 
communication des pensées et des opinions, garantie par l'article 11 de la Déclaration des Droits de l'Homme et 
du Citoyen de 1789, ne serait pas effective si le public auquel s'adressent les moyens de communication 
audiovisuelle n'était pas à même de disposer, aussi bien dans le cadre du secteur public que dans celui du secteur 
privé, de programmes qui garantissent l'expression de tendances de caractères différents dans le respect de 
l'impératif d'honnêteté de l'information ; qu'en définitive, l'objectif à réaliser est que les auditeurs et les 
téléspectateurs qui sont au nombre des destinataires essentiels de la liberté proclamée par l'article 11 de la 
Déclaration de 1789 soient à même d'exercer leur libre choix sans que ni les intérêts privés ni les pouvoirs 
publics puissent y substituer leurs propres décisions, ni qu'on puisse en faire les objets d'un marché ; 
12. Considérant que l'article 1er de la loi, qui dispose que la liberté de l'exploitation et de l'utilisation des 
services de télécommunication peut être limitée dans la mesure requise par la sauvegarde de l'expression 
pluraliste des courants d'opinion, de même que l'article 3, qui institue une Commission nationale de la 
communication et des libertés chargée en particulier de favoriser l'expression pluraliste des courants d'opinion, 
sont conformes à la Constitution ; qu'il convient d'examiner si les modalités de mise en oeuvre des principes 
énoncés par les articles 1er et 3 de la loi le sont également ; que cette mise en oeuvre repose, pour partie, sur des 
règles posées par la loi et qui sont directement applicables, pour partie, sur des règles qui seront précisées par 
décret et dont l'application effective dépendra de l'intervention de la Commission nationale de la communication 
et des libertés, selon des modalités qui diffèrent suivant qu'il s'agit du secteur public ou du secteur privé ; 
(…) 
- SUR L'ARTICLE 4 : 
94. Considérant que le premier alinéa de l'article 4 de la loi est ainsi rédigé : "La Commission nationale de la 
communication et des libertés est une autorité administrative indépendante qui comprend treize membres 
nommés par décret en Conseil des ministres : 1° Deux membres désignés par le Président de la République, 
deux membres désignés par le Président de l'Assemblée nationale, deux membres désignés par le Président du 
Sénat ; 2° Un membre ou un membre honoraire du Conseil d'État élu par les membres du Conseil d'État ayant au 
moins atteint 1e grade de conseiller d'État ; 3° Un magistrat ou un magistrat honoraire du siège ou du ministère 
public de la Cour de cassation élu par les membres de la Cour de cassation ayant au moins atteint le grade de 
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conseiller ou d'avocat général ; 4° Un magistrat ou un magistrat honoraire de la Cour des comptes élu par les 
membres de la Cour des comptes ayant au moins atteint le grade de conseiller maître ; 5° Un membre de 
l'Académie française élu par celle-ci ; 6° Une personnalité qualifiée dans le secteur de la création audiovisuelle, 
une personnalité qualifiée dans le secteur des télécommunications et une personnalité qualifiée dans le secteur 
de la presse écrite, cooptées par les dix membres prévus ci-dessus" ; 
95. Considérant, d'une part, que pour les motifs énoncés ci-dessus à propos de l'article 103, alinéa 2, de la loi, 
les mots "en Conseil des ministres", dans le texte de l'article 4 de la loi, sont contraires à l'article 13, alinéa 4, de 
la Constitution ; 
96. Considérant, d'autre part, que la Commission nationale de la communication et des libertés est une "autorité 
administrative indépendante" ; que l'indépendance ainsi conférée à cet organisme, qui est, dans son principe, 
conforme à la conciliation à opérer entre la libre communication des pensées et des opinions et les objectifs de 
valeur constitutionnelle touchant notamment à la sauvegarde du pluralisme des courants d'expression 
socioculturels implique, dans l'intention même du législateur, que ceux des membres de la commission désignés 
par le Conseil d'État, la Cour de cassation et la Cour des comptes, soient élus uniquement par ceux des membres 
de ces institutions qui sont, à la date de l'élection, en service dans leur corps ; 
 
 

- Décision n° 2009-577 DC du 3 mars 2009 - Loi relative à la communication audiovisuelle et au 
nouveau service public de la télévision  

1. Considérant que les sénateurs et députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la 
communication audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision ; qu'ils contestent notamment la 
conformité à la Constitution de ses articles 13, 14, 28 et 33 ; 
- SUR LES NORMES DE CONSTITUTIONNALITÉ APPLICABLES : 
2. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " La 
libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés 
par la loi " ; que la libre communication des pensées et des opinions ne serait pas effective si le public auquel 
s'adressent les moyens de communication audiovisuels n'était pas à même de disposer, aussi bien dans le cadre 
du secteur privé que dans celui du secteur public, de programmes qui garantissent l'expression de tendances de 
caractère différent en respectant l'impératif d'honnêteté de l'information ; qu'en définitive, l'objectif à réaliser est 
que les auditeurs et les téléspectateurs, qui sont au nombre des destinataires essentiels de la liberté proclamée 
par l'article 11, soient à même d'exercer leur libre choix sans que ni les intérêts privés ni les pouvoirs publics 
puissent y substituer leurs propres décisions ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution, dans sa rédaction résultant de la loi 
constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 : " La loi fixe les règles concernant... la liberté, le pluralisme et 
l'indépendance des médias " ; qu'il appartient au législateur, dans le cadre de la compétence que lui a ainsi 
reconnue le constituant, de fixer les règles relatives tant à la liberté de communication, qui découle de l'article 
11 de la Déclaration de 1789, qu'au pluralisme et à l'indépendance des médias, qui constituent des objectifs de 
valeur constitutionnelle ; 
4. Considérant que, s'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé par 
l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas 
échéant, d'autres dispositions, c'est à la condition que l'exercice de ce pouvoir n'aboutisse pas à priver de 
garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 
SUR L'ARTICLE 13 : 
5. Considérant que l'article 13 de la loi déférée modifie le premier alinéa de l'article 47-4 de la loi du 30 
septembre 1986 susvisée ; qu'aux termes de cet alinéa : " Les présidents des sociétés France Télévisions et 
Radio France et de la société en charge de l'audiovisuel extérieur de la France sont nommés par décret pour cinq 
ans après avis conforme du Conseil supérieur de l'audiovisuel et après avis des commissions parlementaires 
compétentes conformément à la loi organique n° du relative à la nomination des présidents des sociétés France 
Télévisions et Radio France et de la société en charge de l'audiovisuel extérieur de la France " ; 
6. Considérant que, selon les requérants, en transférant du Conseil supérieur de l'audiovisuel, autorité 
administrative indépendante, au Président de la République le pouvoir de nomination des présidents des sociétés 
nationales de programme, ces dispositions méconnaîtraient la liberté de communication, garantie par l'article 11 
de la Déclaration de 1789, l'objectif constitutionnel du pluralisme des courants de pensées et d'opinions ainsi 
que, par voie de conséquence, les nouvelles dispositions de l'article 34 de la Constitution ; qu'ils font également 
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valoir qu'en prévoyant un avis conforme du Conseil supérieur de l'audiovisuel, la loi violerait le dernier alinéa 
de l'article 13 de la Constitution selon lequel il n'appartiendrait qu'à la commission compétente de chaque 
assemblée de se prononcer par un avis sur les emplois déterminés par la loi organique prévue par cet article ; 
7. Considérant, en premier lieu, qu'en soumettant la nomination des présidents des sociétés nationales de 
programme à la procédure prévue par le dernier alinéa de l'article 13 de la Constitution, le législateur organique 
a entendu, eu égard à l'importance de ces emplois pour la garantie des droits et libertés, imposer que les 
nominations soient prises en associant, par une audition et un avis publics, la représentation nationale ; 
8. Considérant, en deuxième lieu, qu'en vertu de l'article 13 de la loi déférée, les nominations des présidents des 
sociétés nationales de programme ne peuvent intervenir qu'avec l'avis conforme du Conseil supérieur de 
l'audiovisuel ; qu'ainsi ces nominations ne peuvent être décidées sans l'accord de cette autorité administrative 
indépendante ; 
9. Considérant, enfin, que, contrairement à ce que soutiennent les requérants, le recours à la procédure prévue 
par le dernier alinéa de l'article 13 de la Constitution n'interdisait pas au législateur de fixer ou d'ajouter, dans le 
respect de la Constitution et, notamment, du principe de la séparation des pouvoirs, des règles encadrant le 
pouvoir de nomination du Président de la République afin de garantir l'indépendance de ces sociétés et de 
concourir ainsi à la mise en œuvre de la liberté de communication ; 
10. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que l'article 13 de la loi déférée ne prive pas de garanties 
légales les exigences constitutionnelles résultant de l'article 11 de la Déclaration de 1789 ; 
SUR L'ARTICLE 14 : 
11. Considérant que l'article 14 de la loi déférée modifie le premier alinéa de l'article 47-5 de la loi du 30 
septembre 1986 ; qu'aux termes de cet alinéa : " Le mandat des présidents des sociétés France Télévisions et 
Radio France et de la société en charge de l'audiovisuel extérieur de la France peut leur être retiré par décret 
motivé, après avis conforme, également motivé, du Conseil supérieur de l'audiovisuel, émis à la majorité des 
membres le composant, et avis public des commissions parlementaires compétentes dans les mêmes conditions 
que celles prévues par la loi organique n° du relative à la nomination des présidents des sociétés France 
Télévisions et Radio France et de la société en charge de l'audiovisuel extérieur de la France " ; 
12. Considérant que, selon les requérants, la possibilité de révoquer les présidents des sociétés nationales de 
programme par décret du Président de la République méconnaîtrait la liberté de communication, le pluralisme 
des courants de pensées et d'opinions et les nouvelles dispositions de l'article 34 de la Constitution ; 
13. Considérant, d'une part, que le législateur a pu, pour assurer l'indépendance des sociétés nationales de 
programme, disposer que la décision de révocation des présidents de ces sociétés serait soumise à un avis 
conforme du Conseil supérieur de l'audiovisuel et à un avis public des commissions parlementaires compétentes 
; que toutefois, en permettant aux commissions parlementaires d'exercer un droit de veto à la majorité des trois 
cinquièmes des suffrages exprimés, alors que le dernier alinéa de l'article 13 de la Constitution n'a rendu 
possible un tel veto que dans le cadre de l'exercice du pouvoir de nomination du Président de la République, la 
disposition précitée méconnaît tant la portée de cet article que le principe de la séparation des pouvoirs ; que, 
dès lors, les dispositions selon lesquelles l'avis public des commissions parlementaires s'exercerait " dans les 
mêmes conditions que celles prévues par la loi organique n° du relative à la nomination des présidents des 
sociétés France Télévisions et Radio France et de la société en charge de l'audiovisuel extérieur de la France " 
doivent être déclarées contraires à la Constitution ; 
14. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 14, la décision éventuelle de révocation des présidents 
des sociétés nationales de programme par le Président de la République devra être motivée au regard de la 
nécessité de mettre fin, par anticipation, au mandat de cinq ans prévu par la loi ; que le mandat ne pourra être 
retiré qu'avec l'avis conforme, également motivé, du Conseil supérieur de l'audiovisuel émis à la majorité des 
membres le composant ; que les motifs d'une telle décision seront soumis, au préalable, à l'avis public des 
commissions compétentes des deux assemblées ; qu'enfin, ces motifs pourront, le cas échéant, être contestés 
devant la juridiction administrative compétente ; 
15. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que l'article 14 de la loi déférée, dans sa rédaction issue de la 
censure résultant du considérant 13, ne prive pas de garanties légales les exigences constitutionnelles précitées ; 
- SUR L'ARTICLE 28 : 
16. Considérant que le 11° du I de l'article 28 de la loi déférée donne une nouvelle rédaction au VI de l'article 53 
de la loi du 30 septembre 1986 susvisée ; qu'il interdit la diffusion de messages publicitaires, autres que ceux 
pour des biens ou services présentés sous leur appellation générique, dans les programmes nationaux des 
services de communication audiovisuelle diffusés par la société nationale France Télévisions, entre vingt heures 
et six heures dans un premier temps, puis également entre six heures et vingt heures à compter de l'extinction de 
la diffusion de ces services par voie hertzienne terrestre en mode analogique ; 
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17. Considérant que les requérants font grief à ces dispositions d'être dépourvues de toute portée normative dès 
lors que le conseil d'administration de France Télévisions a déjà décidé de mettre fin à la diffusion de messages 
publicitaires entre vingt heures et six heures à compter du 5 janvier 2009 ; qu'ils soutiennent également que le 
législateur, en supprimant les ressources publicitaires de France Télévisions sans prévoir de financement de 
substitution pour garantir l'indépendance du service public de l'audiovisuel, n'a pas épuisé la compétence qu'il 
tire de l'article 34 de la Constitution ; 
18. Considérant, en premier lieu, que l'interdiction de la commercialisation des espaces publicitaires dans les 
programmes nationaux des services de communication audiovisuelle de France Télévisions, qui a pour effet de 
priver cette société nationale de programme d'une part significative de ses ressources, doit être regardée comme 
affectant la garantie de ses ressources, qui constitue un élément de son indépendance ; qu'il s'ensuit que le 11° 
du I de l'article 28 de la loi déférée, qui n'est pas dépourvu de portée normative, relève du domaine de la loi ; 
19. Considérant, en second lieu, qu'aux termes du dernier alinéa du VI de l'article 53 de la loi du 30 septembre 
1986 susvisée, dans sa rédaction résultant de la loi déférée : " La mise en œuvre du premier alinéa du présent VI 
donne lieu à une compensation financière de l'État. Dans les conditions définies par chaque loi de finances, le 
montant de cette compensation est affecté à la société mentionnée au I de l'article 44 " ; que, dans le respect de 
l'indépendance de France Télévisions, il incombera donc à chaque loi de finances de fixer le montant de la 
compensation financière par l'État de la perte de recettes publicitaires de cette société afin qu'elle soit à même 
d'exercer les missions de service public qui lui sont confiées ; que, sous cette réserve, le législateur n'a méconnu 
ni l'étendue de sa compétence ni les exigences résultant de l'article 11 de la Déclaration de 1789 ; 
20. Considérant que, sous la réserve énoncée ci-dessus, l'article 28 de la loi déférée n'est pas contraire à la 
Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2009-580 DC du 10 juin 2009 - Loi favorisant la diffusion et la protection de la 
création sur internet  

11. Considérant que, selon les requérants, en conférant à une autorité administrative, même indépendante, des 
pouvoirs de sanction consistant à suspendre l'accès à internet, le législateur aurait, d'une part, méconnu le 
caractère fondamental du droit à la liberté d'expression et de communication et, d'autre part, institué des 
sanctions manifestement disproportionnées ; qu'ils font valoir, en outre, que les conditions de cette répression 
institueraient une présomption de culpabilité et porteraient une atteinte caractérisée aux droits de la défense ;  
12. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " 
La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés 
par la loi " ; qu'en l'état actuel des moyens de communication et eu égard au développement généralisé des 
services de communication au public en ligne ainsi qu'à l'importance prise par ces services pour la participation 
à la vie démocratique et l'expression des idées et des opinions, ce droit implique la liberté d'accéder à ces 
services ;  
(…) 
14. Considérant que le principe de la séparation des pouvoirs, non plus qu'aucun principe ou règle de valeur 
constitutionnelle, ne fait obstacle à ce qu'une autorité administrative, agissant dans le cadre de prérogatives de 
puissance publique, puisse exercer un pouvoir de sanction dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de sa 
mission dès lors que l'exercice de ce pouvoir est assorti par la loi de mesures destinées à assurer la protection 
des droits et libertés constitutionnellement garantis ; qu'en particulier doivent être respectés le principe de la 
légalité des délits et des peines ainsi que les droits de la défense, principes applicables à toute sanction ayant le 
caractère d'une punition, même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité de nature non 
juridictionnelle ;  
15. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : " La loi fixe les règles concernant... les droits 
civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques " ; que, sur 
ce fondement, il est loisible au législateur d'édicter des règles de nature à concilier la poursuite de l'objectif de 
lutte contre les pratiques de contrefaçon sur internet avec l'exercice du droit de libre communication et de la 
liberté de parler, écrire et imprimer ; que, toutefois, la liberté d'expression et de communication est d'autant plus 
précieuse que son exercice est une condition de la démocratie et l'une des garanties du respect des autres droits 
et libertés ; que les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être nécessaires, adaptées et 
proportionnées à l'objectif poursuivi ;  
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16. Considérant que les pouvoirs de sanction institués par les dispositions critiquées habilitent la commission de 
protection des droits, qui n'est pas une juridiction, à restreindre ou à empêcher l'accès à internet de titulaires 
d'abonnement ainsi que des personnes qu'ils en font bénéficier ; que la compétence reconnue à cette autorité 
administrative n'est pas limitée à une catégorie particulière de personnes mais s'étend à la totalité de la 
population ; que ses pouvoirs peuvent conduire à restreindre l'exercice, par toute personne, de son droit de 
s'exprimer et de communiquer librement, notamment depuis son domicile ; que, dans ces conditions, eu égard à 
la nature de la liberté garantie par l'article 11 de la Déclaration de 1789, le législateur ne pouvait, quelles que 
soient les garanties encadrant le prononcé des sanctions, confier de tels pouvoirs à une autorité administrative 
dans le but de protéger les droits des titulaires du droit d'auteur et de droits voisins ;  
 
 

- Décision n° 2011-625 DC du 10 mars 2011 - Loi d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure  

6. Considérant que les requérants font valoir, d'une part, que l'institution d'un dispositif de blocage des adresses 
électroniques donnant accès à certains sites internet constitue une mesure inappropriée voire contreproductive et 
d'un coût excessif au regard de l'objectif poursuivi de lutte contre la diffusion d'images pédopornographiques ; 
que, d'autre part, en l'absence d'autorisation judiciaire, l'atteinte portée à la liberté de communication par 
l'impossibilité d'accéder à ces sites serait disproportionnée ;  
7. Considérant, en premier lieu, que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés le 
législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas 
manifestement inappropriées à l'objectif visé ; qu'en instituant un dispositif permettant d'empêcher l'accès aux 
services de communication au public en ligne diffusant des images pornographiques représentant des mineurs, 
le législateur n'a commis aucune erreur manifeste d'appréciation ; qu'en prévoyant que les surcoûts résultant des 
obligations mises à la charge des opérateurs seraient, s'il y a lieu, compensés, il n'a pas méconnu l'exigence 
constitutionnelle du bon usage des deniers publics ;  
8. Considérant, en second lieu, que les dispositions contestées ne confèrent à l'autorité administrative que le 
pouvoir de restreindre, pour la protection des utilisateurs d'internet, l'accès à des services de communication au 
public en ligne lorsque et dans la mesure où ils diffusent des images de pornographie infantile ; que la décision 
de l'autorité administrative est susceptible d'être contestée à tout moment et par toute personne intéressée devant 
la juridiction compétente, le cas échéant en référé ; que, dans ces conditions, ces dispositions assurent une 
conciliation qui n'est pas disproportionnée entre l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre 
public et la liberté de communication garantie par l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ;  
 
 

- Décision n° 2012-647 DC du 28 février 2012 - Loi visant à réprimer la contestation de l’existence 
des génocides reconnus par la loi 

1. Considérant que les députés et sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi visant à réprimer 
la contestation de l'existence des génocides reconnus par la loi ; 
2. Considérant que l'article 1er de la loi déférée insère dans la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse un 
article 24 ter ; que cet article punit, à titre principal, d'une peine d'un an d'emprisonnement et de 45 000 euros 
d'amende ceux qui « ont contesté ou minimisé de façon outrancière », quels que soient les moyens d'expression 
ou de communication publiques employés, « l'existence d'un ou plusieurs crimes de génocide défini à l'article 
211-1 du code pénal et reconnus comme tels par la loi française » ; que l'article 2 de la loi déférée modifie 
l'article 48-2 de la même loi du 29 juillet 1881 ; qu'il étend le droit reconnu à certaines associations de se porter 
partie civile, en particulier pour tirer les conséquences de la création de cette nouvelle incrimination ; 
3. Considérant que, selon les auteurs des saisines, la loi déférée méconnaît la liberté d'expression et de 
communication proclamée par l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi 
que le principe de légalité des délits et des peines résultant de l'article 8 de cette Déclaration ; qu'en réprimant 
seulement, d'une part, les génocides reconnus par la loi française et, d'autre part, les génocides à l'exclusion des 
autres crimes contre l'humanité, ces dispositions méconnaîtraient également le principe d'égalité ; que les 
députés requérants font en outre valoir que le législateur a méconnu sa propre compétence et le principe de la 
séparation des pouvoirs proclamé par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; que seraient également méconnus 
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le principe de nécessité des peines proclamé à l'article 8 de la Déclaration de 1789, la liberté de la recherche 
ainsi que le principe résultant de l'article 4 de la Constitution selon lequel les partis exercent leur activité 
librement ; 
4. Considérant que, d'une part, aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi est l'expression de la 
volonté générale... » ; qu'il résulte de cet article comme de l'ensemble des autres normes de valeur 
constitutionnelle relatives à l'objet de la loi que, sous réserve de dispositions particulières prévues par la 
Constitution, la loi a pour vocation d'énoncer des règles et doit par suite être revêtue d'une portée normative ; 
5. Considérant que, d'autre part, aux termes de l'article 11 de la Déclaration de 1789 : « La libre communication 
des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, 
imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi » ; que l'article 
34 de la Constitution dispose : « La loi fixe les règles concernant... les droits civiques et les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques » ; que, sur ce fondement, il est 
loisible au législateur d'édicter des règles concernant l'exercice du droit de libre communication et de la liberté 
de parler, d'écrire et d'imprimer ; qu'il lui est également loisible, à ce titre, d'instituer des incriminations 
réprimant les abus de l'exercice de la liberté d'expression et de communication qui portent atteinte à l'ordre 
public et aux droits des tiers ; que, toutefois, la liberté d'expression et de communication est d'autant plus 
précieuse que son exercice est une condition de la démocratie et l'une des garanties du respect des autres droits 
et libertés ; que les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être nécessaires, adaptées et 
proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
6. Considérant qu'une disposition législative ayant pour objet de « reconnaître » un crime de génocide ne saurait, 
en elle-même, être revêtue de la portée normative qui s'attache à la loi ; que, toutefois, l'article 1er de la loi 
déférée réprime la contestation ou la minimisation de l'existence d'un ou plusieurs crimes de génocide « 
reconnus comme tels par la loi française » ; qu'en réprimant ainsi la contestation de l'existence et de la 
qualification juridique de crimes qu'il aurait lui-même reconnus et qualifiés comme tels, le législateur a porté 
une atteinte inconstitutionnelle à l'exercice de la liberté d'expression et de communication ; que, dès lors, et sans 
qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, l'article 1er de la loi déférée doit être déclaré contraire à la 
Constitution ; que son article 2, qui n'en est pas séparable, doit être également déclaré contraire à la 
Constitution, 
 
 

- Décision n° 2015-512 QPC du 8 janvier 2016 - M. Vincent R. [Délit de contestation de l'existence 
de certains crimes contre l'humanité] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 susvisée dans sa rédaction issue de la 
loi du 13 novembre 2014 susvisée : « Seront punis d'un an d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende ceux qui 
auront contesté, par un des moyens énoncés à l'article 23, l'existence d'un ou plusieurs crimes contre l'humanité 
tels qu'ils sont définis par l'article 6 du statut du tribunal militaire international annexé à l'accord de Londres du 
8 août 1945 et qui ont été commis soit par les membres d'une organisation déclarée criminelle en application de 
l'article 9 dudit statut, soit par une personne reconnue coupable de tels crimes par une juridiction française ou 
internationale.« Le tribunal pourra en outre ordonner : 
« 1° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code 
pénal » ; 
2. Considérant que le requérant et les intervenants M. Robert P. et autre, M. Grégoire K. et autres, soutiennent 
que les dispositions contestées portent atteinte au principe d'égalité devant la loi dès lors que la négation des 
crimes contre l'humanité autres que ceux mentionnés à l'article 24 bis n'est pas pénalement réprimée ; que le 
requérant soutient qu'est également méconnue la liberté d'expression ; 
3. Considérant que les associations MRAP, LICRA et ANEHTPS, intervenantes, concluent à la conformité de la 
disposition contestée à la Constitution ; que l'ANEHTPS demande en outre l'abrogation de la loi du 29 janvier 
2001 susvisée dont le Conseil constitutionnel n'est pas saisi ; que, les conclusions de cette dernière sur ce point 
doivent être rejetées ; 
4. Considérant que M. Grégoire K. et autres demandent au Conseil constitutionnel de transmettre à la Cour de 
justice de l'Union européenne une question préjudicielle portant sur « la validité de l'article 1er paragraphe 4 de 
la décision cadre 2008/913/JAI du Conseil du 28 novembre 2008 sur la lutte contre certaines formes et 
manifestations de racisme et de xénophobie au moyen du droit pénal et sur l'interprétation du droit de l'Union » ; 
que, toutefois, la validité de la décision cadre précitée est sans effet sur l'appréciation de la conformité de la 
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disposition contestée aux droits et libertés que la Constitution garantit ; que, par suite, leurs conclusions doivent, 
sur ce point, être rejetées ; 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE AUX LIBERTÉS D'EXPRESSION ET D'OPINION : 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés 
par la loi » ; que l'article 34 de la Constitution dispose : « La loi fixe les règles concernant... les droits civiques 
et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques » ; que, sur ce 
fondement, il est loisible au législateur d'édicter des règles concernant l'exercice du droit de libre 
communication et de la liberté de parler, d'écrire et d'imprimer ; qu'il lui est également loisible, à ce titre, 
d'instituer des incriminations réprimant les abus de l'exercice de la liberté d'expression et de communication qui 
portent atteinte à l'ordre public et aux droits des tiers ; que, cependant, la liberté d'expression et de 
communication est d'autant plus précieuse que son exercice est une condition de la démocratie et l'une des 
garanties du respect des autres droits et libertés ; qu'il s'ensuit que les atteintes portées à l'exercice de cette 
liberté doivent être nécessaires, adaptées et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
6. Considérant, en premier lieu, que le tribunal militaire international, dont le statut est annexé à l'accord de 
Londres du 8 août 1945 susvisé, a été établi « pour le jugement et le châtiment des grands criminels de guerre 
des pays européens de l'Axe » ; que les crimes contre l'humanité dont la contestation est réprimée par les 
dispositions contestées sont définis par l'article 6 du statut de ce tribunal comme « l'assassinat, l'extermination, 
la réduction en esclavage, la déportation, et tout autre acte inhumain commis contre toutes populations civiles, 
avant ou pendant la guerre, ou bien les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces 
actes ou persécutions, qu'ils aient constitué ou non une violation du droit interne du pays où ils ont été perpétrés, 
ont été commis à la suite de tout crime rentrant dans la compétence du Tribunal, ou en liaison avec ce crime » ; 
qu'en réprimant les propos contestant l'existence de tels crimes, le législateur a entendu sanctionner des propos 
qui incitent au racisme et à l'antisémitisme ; 
7. Considérant que les propos contestant l'existence de faits commis durant la seconde guerre mondiale qualifiés 
de crimes contre l'humanité et sanctionnés comme tels par une juridiction française ou internationale constituent 
en eux-mêmes une incitation au racisme et à l'antisémitisme ; que, par suite, les dispositions contestées ont pour 
objet de réprimer un abus de l'exercice de la liberté d'expression et de communication qui porte atteinte à l'ordre 
public et aux droits des tiers ; 
8. Considérant, en second lieu, que les dispositions contestées , en incriminant exclusivement la contestation de 
l'existence de faits commis durant la seconde guerre mondiale, qualifiés de crimes contre l'humanité et 
sanctionnés comme tels par une juridiction française ou internationale, visent à lutter contre certaines 
manifestations particulièrement graves d'antisémitisme et de haine raciale ; que seule la négation, implicite ou 
explicite, ou la minoration outrancière de ces crimes est prohibée ; que les dispositions contestées n'ont ni pour 
objet ni pour effet d'interdire les débats historiques ; qu'ainsi, l'atteinte à l'exercice de la liberté d'expression qui 
en résulte est nécessaire, adaptée et proportionnée à l'objectif poursuivi par le législateur ; que, par suite, le grief 
tiré de l'atteinte à cette liberté et à la liberté d'opinion doit être écarté ; 
 
 

b. Sur la méconnaissance du principe de légalité des délits et des peines et 
d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi 

- Décision n° 86-213 DC du 3 septembre 1986 - Loi relative à la lutte contre le terrorisme et aux 
atteintes à la sûreté de l'Etat  

1. Considérant que les auteurs de la saisine demandent que "les parties de l'article 1er et les articles 4, 5 et 6 de 
la loi relative à la lutte contre le terrorisme" soient déclarées contraires à la Constitution comme méconnaissant 
le principe de la légalité des délits et des peines, le principe de l'égalité devant la justice et le principe de la 
liberté individuelle ;  
- SUR LE MOYEN TIRE DE LA MECONNAISSANCE DU PRINCIPE DE LA LEGALITE DES DELITS ET 
DES PEINES :  
2. Considérant que les auteurs de la saisine relèvent que la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel ne 
définit pas d'infractions spécifiques caractérisant les activités terroristes, mais que l'article 1er de la loi tend à 
soumettre à des règles particulières la poursuite, l'instruction et le jugement de diverses infractions déjà définies 
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par le code pénal ou par des lois spéciales, lorsque ces infractions "sont en relation avec une entreprise 
individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur" ;  
3. Considérant que, selon les auteurs de la saisine, il s'ensuivrait tout d'abord que les conditions d'application des 
règles particulières de poursuite, d'instruction et de jugement établies par la loi présentement examinée ne 
seraient pas déterminées par référence aux éléments constitutifs d'une ou plusieurs infractions définis de 
manière objective, mais par référence à l'élément purement subjectif que constitue le but poursuivi par l'auteur 
du ou des actes incriminés ; qu'ainsi la loi méconnaîtrait le principe constitutionnel de la légalité des délits et des 
peines formulé par l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;  
4. Considérant que les auteurs de la saisine indiquent que ce principe est encore plus gravement méconnu du fait 
que les conséquences attachées à la relation existant entre certaines infractions et une "entreprise individuelle ou 
collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur" ne se limitent pas 
aux règles de poursuite, d'instruction ou de jugement, mais concernent aussi les peines applicables ; qu'en effet, 
d'une part, aux termes de l'article 5 de la loi complétant l'article 44 du code pénal, l'existence d'une telle relation 
a pour effet de rendre les auteurs de ces diverses infractions passibles, outre les peines attachées à celles-ci, 
d'une peine d'interdiction de séjour d'un minimum de deux ans que le juge doit obligatoirement prononcer ; que, 
d'autre part, l'existence de la même relation rend applicables aux auteurs des infractions, aux termes de l'article 6 
de la loi insérant dans le code pénal les articles 463-1 et 463-2, des dispositions prévoyant, sous certaines 
conditions, des exemptions ou des réductions de peine ; qu'ainsi les articles 5 et 6 de la loi permettent, en 
violation du principe de la légalité des délits et des peines, que des peines, ainsi que des exemptions ou des 
réductions de peine soient prononcées sans que les infractions correspondantes aient été définies avec une 
précision suffisante ;  
5. Considérant que l'application des règles particulières posées par la loi tant en ce qui concerne la poursuite, 
l'instruction et le jugement qu'en ce qui a trait aux peines applicables est subordonnée à deux conditions : d'une 
part, que les faits considérés soient constitutifs de certaines infractions définies par le code pénal ou par des lois 
spéciales ; d'autre part, que ces infractions soient en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant 
pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur ;  
6. Considérant que la première condition fixée par la loi, qui renvoie à des infractions qui sont elles-mêmes 
définies par le code pénal ou par des lois spéciales en termes suffisamment clairs et précis, satisfait aux 
exigences du principe constitutionnel de la légalité des délits et des peines ; que, de même, la seconde condition 
est énoncée en des termes d'une précision suffisante pour qu'il n'y ait pas méconnaissance de ce principe ; 
qu'ainsi le premier moyen formulé par les auteurs de la saisine ne saurait être retenu ;  
 
 

- Décision n° 96-377 DC du 16 juillet 1996 - Loi tendant à renforcer la répression du terrorisme et 
des atteintes aux personnes dépositaires de l'autorité publique ou chargées d'une mission de 
service public et comportant des dispositions relatives à la police judiciaire 

- SUR L'ARTICLE 1er DE LA LOI :  
2. Considérant que l'article 1er de la loi déférée modifie l'article 421-1 du code pénal notamment en complétant 
les dispositions antérieurement prévues en son 3° qui devient, compte tenu des modifications opérées par 
ailleurs, le 4° ; qu'en application de cet alinéa, constitue désormais un acte de terrorisme, lorsqu'elle est 
intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler 
gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, l'aide à l'entrée, à la circulation ou au séjour irréguliers 
d'un étranger définie à l'article 21 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 21 de cette ordonnance : " I. Toute personne qui, alors qu'elle se 
trouvait en France, aura, par aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le 
séjour irréguliers d'un étranger en France sera punie d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 200 
000 francs... " ; qu'en application de l'article 25 de la loi déférée, l'article 21 est complété par un III ainsi rédigé : 
" III. Sans préjudice de l'article 19, ne peut donner lieu à des poursuites pénales sur le fondement du présent 
article l'aide au séjour irrégulier d'un étranger lorsqu'elle est le fait : 1°) d'un ascendant ou d'un descendant de 
l'étranger ; 2°) du conjoint de l'étranger, sauf lorsque les époux sont séparés de corps ou autorisés à résider 
séparément. " ;  
4. Considérant en premier lieu que les sénateurs auteurs de la première saisine font valoir que l'article 21 de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée est contraire à la Constitution ; qu'ils soutiennent, d'une part, que cet 
article, en ce qu'il prévoit une répression " générale, absolue et indistincte " de toute forme d'aide au séjour 
d'étrangers en situation irrégulière est contraire au principe de sauvegarde de la dignité de la personne humaine ; 
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qu'ils font valoir, d'autre part, que cette disposition ne satisfait pas aux exigences du principe constitutionnel de 
légalité des délits et des peines posé par l'article 8 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen ; qu'ils 
en déduisent que la rédaction imprécise de l'article 21 précité a conduit le législateur à édicter une infraction 
entrant dans le champ des actes de terrorisme qui répond elle-même à une définition insuffisamment précise et 
comme telle contraire au principe de légalité des délits et des peines ;  
5. Considérant en deuxième lieu que les sénateurs et les députés soutiennent qu'en introduisant dans la liste des 
infractions de l'article 421-1 du code pénal les faits incriminés par l'article 21 précité, le législateur a méconnu le 
principe de la nécessité des peines ; qu'ils font valoir en particulier que ceux qui, intentionnellement, apportent 
une aide à l'auteur d'un acte de terrorisme peuvent d'ores et déjà être poursuivis, notamment au titre de la 
complicité ;  
6. Considérant enfin que les députés auteurs de la seconde saisine font grief à l'article 421-1-4° du code pénal de 
violer le principe d'égalité devant la loi pénale en ce qu'il aggrave la sévérité des sanctions encourues par les 
personnes complices de terroristes dans le seul cas où ces derniers sont des étrangers en situation irrégulière, en 
permettant qu'elles soient pénalement qualifiées d'auteurs d'un acte de terrorisme ;  
7. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen, " la loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires... " ; qu'en conséquence, il appartient au 
Conseil constitutionnel de vérifier, qu'eu égard à la qualification des faits en cause, la détermination des 
sanctions dont sont assorties les infractions correspondantes n'est pas entachée d'erreur manifeste d'appréciation 
;  
8. Considérant qu'à la différence des infractions énumérées à l'article 421-1 du code pénal, l'article 21 incrimine 
non pas des actes matériels directement attentatoires à la sécurité des biens ou des personnes mais un simple 
comportement d'aide directe ou indirecte à des personnes en situation irrégulière ; que ce comportement n'est 
pas en relation immédiate avec la commission de l'acte terroriste ; qu'au demeurant lorsque cette relation 
apparaît, ce comportement peut entrer dans le champ de la répression de la complicité des actes de terrorisme , 
du recel de criminel et de la participation à une association de malfaiteurs prévue par ailleurs ; qu'en outre la 
qualification d'acte de terrorisme a pour conséquence non seulement une aggravation des peines mais aussi 
l'application de règles procédurales dérogatoires au droit commun ;  
9. Considérant que dans ces conditions, en estimant que l'infraction définie par les dispositions de l'article 21 de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée est susceptible d'entrer dans le champ des actes de terrorisme tels 
qu'ils sont définis et réprimés par l'article 421-1 du code pénal, le législateur a entaché son appréciation d'une 
disproportion manifeste ; que dès lors, en tant qu'il insère à l'article 421-1 du code pénal les mots "l'aide à 
l'entrée, à la circulation ou au séjour irréguliers d'un étranger, définie à l'article 21 de l'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France", l'article 1er de la loi 
est contraire à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004 - Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité 

En ce qui concerne les normes constitutionnelles applicables : 
3. Considérant, en premier lieu, que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 
proclame : " La loi est l'expression de la volonté générale... Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, 
soit qu'elle punisse... " ; que son article 7 dispose : " Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans 
les cas déterminés par la loi, et selon les formes qu'elle a prescrites... " ; qu'aux termes de son article 8 : " La loi 
ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires... " ; que son article 9 dispose : " Tout 
homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, 
toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi " 
; qu'en vertu de son article 16 : " Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la 
séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution " ; qu'enfin, aux termes de l'article 66 de la 
Constitution : " Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté 
individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi " ; 
4. Considérant, en deuxième lieu, qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la 
prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la 
sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et venir, l'inviolabilité du 
domicile privé, le secret des correspondances et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la 
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Déclaration de 1789, ainsi que la liberté individuelle, que l'article 66 de la Constitution place sous la 
surveillance de l'autorité judiciaire ; 
5. Considérant, enfin, que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité 
des délits et des peines, l'obligation de fixer lui-même le champ d'application de la loi pénale et de définir les 
crimes et délits en termes suffisamment clairs et précis ; que cette exigence s'impose non seulement pour exclure 
l'arbitraire dans le prononcé des peines, mais encore pour éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche 
des auteurs d'infractions ; 
6. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que, si le législateur peut prévoir des mesures 
d'investigation spéciales en vue de constater des crimes et délits d'une gravité et d'une complexité particulières, 
d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs, c'est sous réserve que ces mesures soient conduites 
dans le respect des prérogatives de l'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, et que les restrictions 
qu'elles apportent aux droits constitutionnellement garantis soient nécessaires à la manifestation de la vérité, 
proportionnées à la gravité et à la complexité des infractions commises et n'introduisent pas de discriminations 
injustifiées ; qu'il appartient à l'autorité judiciaire de veiller au respect de ces principes, rappelés à l'article 
préliminaire du code de procédure pénale, dans l'application des règles de procédure pénale spéciales instituées 
par la loi ; 
(…) 
9. Considérant qu'aux termes de l'article 132-71 du code pénal : " Constitue une bande organisée au sens de la 
loi tout groupement formé ou toute entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits 
matériels, d'une ou de plusieurs infractions " ;  
10. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 450-1 du même code : " Constitue une association 
de malfaiteurs tout groupement formé ou entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou 
plusieurs faits matériels, d'un ou plusieurs crimes ou d'un ou plusieurs délits punis d'au moins cinq ans 
d'emprisonnement " ;  
11. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que la liste des infractions retenues par l'article 706-73 
nouveau du code de procédure pénale méconnaît l'article 8 de la Déclaration de 1789, les principes de nécessité 
et de légalité des délits et des peines, ainsi que le droit au recours qui résulte de l'article 16 de la Déclaration ; 
que, selon eux, la notion de " bande organisée " serait floue et imprécise ; qu'ils estiment que " si les infractions 
de trafic de stupéfiants, de proxénétisme aggravé, de traite des êtres humains, de terrorisme relèvent 
indéniablement de la criminalité organisée au sens criminologique du terme, tel n'est certainement pas le cas de 
la destruction, dégradation et détérioration d'un bien commis en bande organisée, incrimination susceptible 
d'être retenue pour les violences urbaines ou des actions syndicales excessives, du vol, de l'extorsion de fonds, 
de l'aide à l'entrée et au séjour d'un étranger en situation irrégulière " ;  
12. Considérant qu'en adoptant l'article 706-73 nouveau du code de procédure pénale, le législateur a établi une 
liste limitative des crimes et délits appelant, selon lui, eu égard à leur gravité comme aux difficultés que présente 
la poursuite de leurs auteurs, lesquels agissent dans un cadre organisé, des règles de procédure pénale spéciales ; 
que ces règles intéressent l'enquête, la poursuite, l'instruction, le jugement de ces crimes et délits ;  
 
 

- Décision n° 2010-604 DC du 25 février 2010 - Loi renforçant la lutte contre les violences de 
groupes et la protection des personnes chargées d’une mission de service public 

SUR L'ARTICLE 1ER : 
2. Considérant que le paragraphe I de l'article 1er de la loi déférée insère dans le code pénal un article 222-14-2 
aux termes duquel : " Le fait pour une personne de participer sciemment à un groupement, même formé de 
façon temporaire, en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, de violences 
volontaires contre les personnes ou de destructions ou dégradations de biens est puni d'un an d'emprisonnement 
et de 15 000 euros d'amende " ; 
3. Considérant que les requérants soutiennent qu'en créant cette nouvelle incrimination, le législateur a méconnu 
les principes de nécessité et de proportionnalité des peines, de légalité des délits et des peines, le caractère 
personnel et intentionnel de la faute, le respect des droits de la défense et, enfin, la liberté d'association, 
d'opinion, de réunion et de manifestation ; 
4. Considérant qu'il est loisible au législateur de prévoir de nouvelles infractions en déterminant les peines qui 
leur sont applicables ; que, ce faisant, il lui incombe, d'une part, d'assurer la conciliation entre les exigences de 
l'ordre public et la garantie des droits constitutionnellement protégés au rang desquels figure le droit 
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d'expression collective des idées et des opinions et, d'autre part, de respecter les exigences résultant des articles 
8 et 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
(…) 
En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du principe de légalité des délits et des peines :  
7. Considérant que, selon les requérants, par son imprécision, la définition des éléments matériels de cette 
infraction méconnaît le principe de légalité des délits et des peines et permet qu'il soit porté atteinte aux libertés 
d'association, de réunion, de manifestation et de libre expression des opinions ;  
8. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité des 
délits et des peines qui résulte de l'article 8 de la Déclaration de 1789, l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en termes suffisamment clairs et précis ; que cette 
exigence s'impose non seulement pour exclure l'arbitraire dans le prononcé des peines, mais encore pour éviter 
une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ;  
9. Considérant qu'en instituant l'infraction critiquée, le législateur a entendu réprimer certaines actions 
préparatoires à des violences volontaires contre les personnes, à des destructions ou à des dégradations de biens 
que des personnes réunies en groupe projettent de commettre ; qu'à cette fin, la nouvelle incrimination emprunte 
à la définition de la circonstance aggravante de crime organisé prévue par l'article 132-71 du code pénal les 
termes de " groupement " et de " préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels " ; que ces termes 
sont repris dans les éléments constitutifs du délit d'association de malfaiteurs prévu par l'article 450-1 du code 
pénal ; qu'il est ajouté que, pour encourir la condamnation, l'auteur doit avoir participé " sciemment " au 
groupement ; qu'il est précisé, d'une part, que ce groupement peut être formé " même... de façon temporaire ", 
d'autre part, que la participation constatée est " en vue de la préparation " d'infractions spécifiées ; que le délit 
est ainsi défini en des termes suffisamment clairs et précis pour ne pas méconnaître le principe de légalité des 
délits ; que ses éléments constitutifs, formulés en des termes qui ne sont ni obscurs ni ambigus, ne sont pas, en 
eux-mêmes, de nature à mettre en cause le droit d'expression collective des idées et des opinions ;  
(…) 
En ce qui concerne les articles 431-22 et 431-23 du code pénal : 
25. Considérant qu'aux termes de l'article 431-22 du code pénal : " Le fait de pénétrer ou de se maintenir dans 
l'enceinte d'un établissement d'enseignement scolaire sans y être habilité en vertu de dispositions législatives ou 
réglementaires ou y avoir été autorisé par les autorités compétentes, dans le but de troubler la tranquillité ou le 
bon ordre de l'établissement, est puni d'un an d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende " ; que l'article 431-
23 porte ces peines à trois ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende lorsque le délit est commis en 
réunion ; 
26. Considérant, selon les requérants, que ces dispositions sont constitutives d'une double incrimination ; 
qu'elles seraient attentatoires à la liberté de réunion et de manifestation ; qu'elles méconnaîtraient le principe de 
légalité des délits et des peines et celui de proportionnalité des peines ; 
27. Considérant, en premier lieu, que le délit n'est caractérisé que si le fait de pénétrer ou de se maintenir dans 
l'enceinte d'un établissement d'enseignement scolaire sans y être habilité ou y avoir été autorisé a pour seul 
objectif de troubler la tranquillité ou le bon ordre de l'établissement ; qu'il est ainsi défini avec une précision 
suffisante pour satisfaire au principe de légalité des délits et des peines ; 
 
 

- Décision n° 2011-625 DC du 10 mars 2011 - Loi d’orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure 

En ce qui concerne l'article 32 :  
74. Considérant que l'article 32 rétablit, dans la loi du 12 juillet 1983 susvisée, un titre III relatif à l'activité 
privée d'intelligence économique et composé des articles 33-12 à 33-16 ; que l'article 33-12 tend à définir le 
champ d'application du régime des activités d'intelligence économique ; que les articles 33-13 et 33-14 
subordonnent la direction d'une entreprise d'intelligence économique et l'exercice par une entreprise de cette 
activité respectivement à un agrément et à une autorisation délivrés par le ministre de l'intérieur ; que l'article 
33-15 fixe le principe de l'interdiction faite à différentes catégories de fonctionnaires et d'agents travaillant dans 
les services de renseignement d'exercer cette activité durant les trois années suivant la date à laquelle ils ont 
cessé leurs fonctions ; que l'article 33-16 réprime les infractions aux règles précitées de peines d'amende et 
d'emprisonnement ainsi que de peines complémentaires d'interdiction ou de fermeture ;  
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75. Considérant qu'il est loisible au législateur de prévoir de nouvelles infractions en déterminant les peines qui 
leur sont applicables ; que, ce faisant, il lui incombe, d'une part, d'assurer la conciliation entre les exigences de 
l'ordre public et la garantie des droits constitutionnellement protégés au rang desquels figure la liberté 
d'entreprendre et, d'autre part, de respecter les exigences résultant des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 
au rang desquelles figure le principe de légalité des délits et des peines, qui impose d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques ;  
76. Considérant que l'article 33-13 fait entrer dans le champ d'un régime d'autorisation les activités privées de 
sécurité qui consistent « dans la recherche et le traitement d'informations sur l'environnement économique, 
social, commercial, industriel ou financier d'une ou plusieurs personnes physiques ou morales » ; qu'il dispose 
que l'objet de ce régime d'autorisation est de permettre à des personnes physiques ou morales « de se protéger 
des risques pouvant menacer leur activité économique, leur patrimoine, leurs actifs immatériels ou leur 
réputation » et de « favoriser leur activité en influant sur l'évolution des affaires » ou leurs « décisions » ; que 
l'imprécision tant de la définition des activités susceptibles de ressortir à l'intelligence économique que de 
l'objectif justifiant l'atteinte à la liberté d'entreprendre méconnaît le principe de légalité des délits et des peines ; 
qu'il s'ensuit que l'article 33-13 et les autres dispositions créées par l'article 32 de la loi déférée, qui constituent 
des dispositions inséparables, doivent être déclarées contraires à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2011-163 QPC du 16 septembre 2011 - M. Claude N. [Définition des délits et crimes 
incestueux] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 222-31-1 du code pénal : « Les viols et les agressions sexuelles sont 
qualifiés d'incestueux lorsqu'ils sont commis au sein de la famille sur la personne d'un mineur par un ascendant, 
un frère, une sœur ou par toute autre personne, y compris s'il s'agit d'un concubin d'un membre de la famille, 
ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait » ; 
2. Considérant que, selon le requérant, en ne définissant pas les liens familiaux qui conduisent à ce que des viols 
et agressions sexuels soient qualifiés d'incestueux, ces dispositions portent atteinte au principe de légalité des 
délits et des peines ; qu'elles porteraient également atteinte au principe de non-rétroactivité de la loi pénale plus 
sévère ; 
3. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité des 
délits et des peines qui résulte de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, 
l'obligation de fixer lui-même le champ d'application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en termes 
suffisamment clairs et précis ; 
4. Considérant que, s'il était loisible au législateur d'instituer une qualification pénale particulière pour désigner 
les agissements sexuels incestueux , il ne pouvait, sans méconnaître le principe de légalité des délits et des 
peines, s'abstenir de désigner précisément les personnes qui doivent être regardées, au sens de cette 
qualification, comme membres de la famille ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, la 
disposition contestée doit être déclarée contraire à la Constitution ; 
5. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question 
prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans 
les instances en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de 
l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter 
dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 
l'intervention de cette déclaration ; 
6. Considérant que l'abrogation de l'article 222-31-1 du code pénal prend effet à compter de la publication de la 
présente décision ; qu'à compter de cette date, aucune condamnation ne peut retenir la qualification de crime ou 
de délit « incestueux » prévue par cet article ; que, lorsque l'affaire a été définitivement jugée à cette date, la 
mention de cette qualification ne peut plus figurer au casier judiciaire, 
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- Décision n° 2011-222 QPC du 17 février 2012 - M. Bruno L. [Définition du délit d’atteintes 
sexuelles incestueuses] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 227-27-2 du code pénal : « Les infractions définies aux articles 227-25, 
227-26 et 227-27 sont qualifiées d'incestueuses lorsqu'elles sont commises au sein de la famille sur la personne 
d'un mineur par un ascendant, un frère, une sœur ou par toute autre personne, y compris s'il s'agit d'un concubin 
d'un membre de la famille, ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait » ; 
2. Considérant que, selon le requérant, en ne définissant pas les liens familiaux qui conduisent à ce que des 
atteintes sexuelles soient qualifiés d'incestueuses, ces dispositions portent atteinte au principe de légalité des 
délits et des peines ; 
3. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité des 
délits et des peines qui résulte de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, 
l'obligation de fixer lui-même le champ d'application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en termes 
suffisamment clairs et précis ; 
4. Considérant que, comme le Conseil constitutionnel l'a jugé dans sa décision du 16 septembre 2011 susvisée, 
s'il était loisible au législateur d'instituer une qualification pénale particulière pour désigner les agissements 
sexuels incestueux, il ne pouvait, sans méconnaître le principe de légalité des délits et des peines, s'abstenir de 
désigner précisément les personnes qui doivent être regardées, au sens de cette qualification, comme membres 
de la famille ; que, par suite, la disposition contestée doit être déclarée contraire à la Constitution ; 
5. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question 
prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans 
les instances en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de 
l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter 
dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 
l'intervention de cette déclaration ; 
6. Considérant que l'abrogation de l'article 227-27-2 du code pénal prend effet à compter de la publication de la 
présente décision ; qu'à compter de cette date, aucune condamnation ne peut retenir la qualification de délit « 
incestueux » prévue par cet article ; que, lorsque l'affaire a été définitivement jugée à cette date, la mention de 
cette qualification ne peut plus figurer au casier judiciaire, 
 
 

- Décision n° 2012-240 QPC du 4 mai 2012 - M. Gérard D. [Définition du délit de harcèlement 
sexuel] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 222-33 du code pénal « Le fait de harceler autrui dans le but d'obtenir 
des faveurs de nature sexuelle est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende » ; 
2. Considérant que, selon le requérant, en punissant « le fait de harceler autrui dans le but d'obtenir des faveurs 
de nature sexuelle » sans définir précisément les éléments constitutifs de ce délit, la disposition contestée 
méconnaît le principe de légalité des délits et des peines ainsi que les principes de clarté et de précision de la loi, 
de prévisibilité juridique et de sécurité juridique ; 
3. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité des 
délits et des peines qui résulte de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, 
l'obligation de fixer lui-même le champ d'application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en termes 
suffisamment clairs et précis ; 
4. Considérant que, dans sa rédaction résultant de la loi du 22 juillet 1992 susvisée, le harcèlement sexuel, prévu 
et réprimé par l'article 222-33 du nouveau code pénal, était défini comme « Le fait de harceler autrui en usant 
d'ordres, de menaces ou de contraintes, dans le but d'obtenir des faveurs de nature sexuelle, par une personne 
abusant de l'autorité que lui confèrent ses fonctions » ; que l'article 11 de la loi du 17 juin 1998 susvisée a donné 
une nouvelle définition de ce délit en substituant aux mots « en usant d'ordres, de menaces ou de contraintes », 
les mots : « en donnant des ordres, proférant des menaces, imposant des contraintes ou exerçant des pressions 
graves » ; que l'article 179 de la loi du 17 janvier 2002 susvisée a de nouveau modifié la définition du délit de 
harcèlement sexuel en conférant à l'article 222-33 du code pénal la rédaction contestée ; 
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5. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 222-33 du code pénal permet que le délit de 
harcèlement sexuel soit punissable sans que les éléments constitutifs de l'infraction soient suffisamment définis ; 
qu'ainsi, ces dispositions méconnaissent le principe de légalité des délits et des peines et doivent être déclarées 
contraires à la Constitution ; 
6. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question 
prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans 
les instances en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de 
l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter 
dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 
l'intervention de cette déclaration ; 
7. Considérant que l'abrogation de l'article 222-33 du code pénal prend effet à compter de la publication de la 
présente décision ; qu'elle est applicable à toutes les affaires non jugées définitivement à cette date, 
 
 

- Décision n° 2012-285 QPC du 30 novembre 2012 - M. Christian S. [Obligation d'affiliation à une 
corporation d'artisans en Alsace-Moselle] 

SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE À L'OBJECTIF DE VALEUR CONSTITUTIONNELLE 
D'ACCESSIBILITÉ ET D'INTELLIGIBILITÉ DE LA LOI ET À L'ARTICLE 2 DE LA CONSTITUTION : 
12. Considérant que les dispositions contestées, rédigées en allemand, n'ont pas donné lieu à une publication de 
la traduction officielle prévue par les lois du 1er juin 1924 susvisées ; qu'aux termes du premier alinéa de 
l'article 2 de la Constitution : « La langue de la République est le français » ; que si la méconnaissance de 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 
16 de la Déclaration de 1789, ne peut, en elle-même, être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité sur le fondement de l'article 61-1 de la Constitution, l'atteinte à l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'accessibilité de la loi qui résulte de l'absence de version officielle en langue française d'une 
disposition législative peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité ; que, 
toutefois, compte tenu de la déclaration d'inconstitutionnalité prononcée au considérant 11, il n'y a pas lieu pour 
le Conseil constitutionnel d'examiner le grief tiré de la violation de ces exigences constitutionnelles ; 
- SUR LA DÉCLARATION D'INCONSTITUTIONNALITÉ : 
13. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question 
prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans 
les instances en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de 
l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter 
dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 
l'intervention de cette déclaration ; 
14. Considérant que la déclaration d'inconstitutionnalité de l'article 100 f et du troisième alinéa de l'article 100 s 
du code des professions applicable dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 
(Gewerbeordnung) prend effet à compter de la publication de la présente décision ; qu'elle est applicable à 
toutes les affaires non jugées définitivement à cette date, 
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- Décision n° 2013-675 DC du 9 octobre 2013, Loi organique relative à la transparence de la vie 
publique 

27. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de la légalité des 
délits et des peines qui résulte de l'article 8 de la Déclaration de 1789, l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en termes suffisamment clairs et précis ; 
28. Considérant, en premier lieu, que l'obligation de dépôt auprès d'une autorité administrative indépendante des 
déclarations d'intérêts et d'activités et des déclarations de situation patrimoniale des membres du Parlement a 
pour objectif de renforcer les garanties de probité et d'intégrité de ces personnes, de prévention des conflits 
d'intérêts et de lutte contre ceux-ci ; qu'elle est ainsi justifiée par un motif d'intérêt général ; 
29. Considérant, toutefois, que, si le législateur organique pouvait imposer la mention, dans les déclarations 
d'intérêts et d'activités, des activités professionnelles exercées à la date de la nomination par le conjoint, le 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin sans porter une atteinte disproportionnée au droit au 
respect de la vie privée compte tenu de la vie commune avec le déclarant, il n'en va pas de même de l'obligation 
de déclarer les activités professionnelles exercées par les enfants et les parents ; qu'il est ainsi porté une atteinte 
au droit au respect de la vie privée qui ne peut être regardée comme proportionnée au but poursuivi ; qu'il en 
résulte qu'au 6° du paragraphe III de l'article L.O. 135 1 du code électoral, dans sa rédaction résultant du 7° du 
paragraphe I de l'article 1er de la loi déférée, les mots : « les enfants et les parents » doivent être déclarés 
contraires à la Constitution ; que, par voie de conséquence, doivent également être déclarés contraires à la 
Constitution les mots « ou d'un autre membre de sa famille » figurant aux troisième et huitième alinéas du 
paragraphe III de l'article L.O. 135-2 dans sa rédaction résultant du paragraphe II de l'article 1er ; 
30. Considérant, en deuxième lieu, que le 8° du paragraphe III de l'article L.O. 135-1 du code électoral, dans sa 
rédaction résultant du paragraphe I de l'article 1er, impose de renseigner dans la déclaration d'intérêts et 
d'activités les « autres liens susceptibles de faire naître un conflit d'intérêts », sans donner d'indication sur la 
nature de ces liens et les relations entretenues par le déclarant avec d'autres personnes qu'il conviendrait d'y 
mentionner ; qu'il résulte des dispositions de l'article L.O. 135-4 du code électoral dans leur rédaction issue du 
paragraphe IV de l'article 1er que le fait de ne pas avoir mentionné d'élément dans cette rubrique peut être 
punissable sans que les éléments constitutifs de l'infraction soient suffisamment définis ; qu'ainsi, les 
dispositions du 8° du paragraphe III de l'article L.O. 135-1 méconnaissent le principe de la légalité des délits et 
des peines et doivent être déclarées contraires à la Constitution ; qu'il en va de même, par voie de conséquence, 
au dernier alinéa du paragraphe III de l'article L.O. 135-1, de la référence au « 8° » ; 
 
 

- Décision n° 2013-676 DC du 9 octobre 2013, Loi relative à la transparence de la vie publique 

En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte au principe de la légalité des délits et des peines : 
27. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de la légalité des 
délits et des peines qui résulte de l'article 8 de la Déclaration de 1789, l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en termes suffisamment clairs et précis ; 
28. Considérant que le 8° du paragraphe III de l'article 4 impose de renseigner dans la déclaration d'intérêts les « 
autres liens susceptibles de faire naître un conflit d'intérêts », sans donner d'indication sur la nature de ces liens 
et les relations entretenues par le déclarant avec d'autres personnes qu'il conviendrait d'y mentionner ; qu'il 
résulte des dispositions de l'article 26 que le fait de ne pas avoir mentionné d'élément dans cette rubrique peut 
être punissable sans que les éléments constitutifs de l'infraction soient suffisamment définis : qu'ainsi, les 
dispositions du 8° du paragraphe III de l'article 4 méconnaissent le principe de la légalité des délits et des peines 
et doivent être déclarées contraires à la Constitution ; que doit également être déclarée contraire à la 
Constitution, par voie de conséquence, la référence « 8° » au dernier alinéa du paragraphe III de l'article 4 ; 
29. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que doivent être déclarés contraires à la Constitution, au 6° du 
paragraphe III de l'article 4, les mots : « , les enfants et les parents », le 8° du même paragraphe III et la 
référence au « 8° » au dernier alinéa de ce paragraphe, aux sixième et onzième alinéas du paragraphe III de 
l'article 5, les mots : « ou d'un autre membre de sa famille » ainsi que les sept premiers alinéas du paragraphe II 
de l'article 12 ; que les articles 2 et 11 doivent être déclarés conformes à la Constitution ; qu'il en va de même du 
surplus des articles 4 et 5 et, sous la réserve énoncée au considérant 22, du surplus de l'article 12 ; 
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-  Décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013, Loi de finances pour 2014 

87. Considérant que, selon les requérants, en définissant de façon aussi imprécise le « schéma d'optimisation 
fiscale » et en renvoyant au décret le soin d'en prévoir les critères, le législateur a méconnu sa compétence ; que 
les dispositions de l'article 96, par la gravité des sanctions qu'elles prévoient, porteraient également atteinte aux 
principes de légalité des délits et de proportionnalité des peines et méconnaîtraient la garantie des droits du 
contribuable ; 
(…) 
SUR L'ARTICLE 100 : 
112. Considérant que le paragraphe I de l'article 100 modifie le premier alinéa de l'article L. 64 du livre des 
procédures fiscales pour modifier la définition des actes constitutifs d'un abus de droit ; que le paragraphe II de 
l'article 100 prévoit que le paragraphe I s'applique aux rectifications notifiées à compter du 1er janvier 2016 
pour les seuls actes mentionnés au premier alinéa de l'article L. 64 du livre des procédures fiscales passés ou 
réalisés à compter du 1er janvier 2014 ; 
113. Considérant que, selon les requérants, en définissant l'acte constitutif d'abus de droit comme l'acte ayant 
pour motif principal celui d'éluder ou d'atténuer l'impôt, les dispositions de l'article 100 méconnaissent « la 
liberté du contribuable de choisir, pour une opération donnée, la voie fiscale la moins onéreuse » ; que serait 
ainsi méconnue la liberté proclamée à l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; que l'article 100 porterait en outre 
atteinte aux exigences résultant du principe de légalité des délits et des peines ; que les sénateurs requérants 
soutiennent en outre que sont méconnus le principe de sécurité juridique, l'objectif d'accessibilité et 
d'intelligibilité de la loi et l'article 34 de la Constitution, ainsi que le principe de non-rétroactivité de la loi 
pénale plus sévère ; 
114. Considérant, d'une part, qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la 
Constitution et, en particulier, son article 34 ; que l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et 
d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789, lui impose d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques 
afin de prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque 
d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la 
détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi ; 
115. Considérant, d'autre part, que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de 
légalité des délits et des peines qui résulte de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789, l'obligation de fixer lui-même le champ d'application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en 
termes suffisamment clairs et précis ; 
116. Considérant que l'article L. 64 du livre des procédures fiscales permet à l'administration, dans une 
procédure de rectification, d'écarter comme ne lui étant pas opposables les actes constitutifs d'un abus de droit « 
soit que ces actes ont un caractère fictif, soit que, recherchant le bénéfice d'une application littérale des textes ou 
de décisions à l'encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs, ils n'ont pu être inspirés par aucun autre 
motif que celui d'éluder ou d'atténuer les charges fiscales que l'intéressé, si ces actes n'avaient pas été passés ou 
réalisés, aurait normalement supportées eu égard à sa situation ou à ses activités réelles » ; que les dispositions 
contestées modifient la définition de ces actes pour prévoir que sont constitutifs d'un abus de droit, non plus les 
actes qui « n'ont pu être inspirés par aucun autre motif que celui d'éluder ou d'atténuer » l'impôt que l'intéressé 
aurait dû supporter « si ces actes n'avaient pas été passés ou réalisés », mais les actes qui « ont pour motif 
principal » d'éluder ou d'atténuer l'impôt ; qu'une telle modification de la définition de l'acte constitutif d'un abus 
de droit a pour effet de conférer une importante marge d'appréciation à l'administration fiscale ; 
117. Considérant que, d'une part, la procédure de l'abus de droit fiscal peut s'appliquer à tous les impôts pesant 
sur les entreprises et les particuliers ; que, d'autre part, la mise en oeuvre de cette procédure est assortie, outre du 
rétablissement de l'impôt normalement dû et du paiement d'intérêts de retard à raison de 0,40 % par mois en 
vertu du paragraphe III de l'article 1727 du code général des impôts, d'une majoration égale, en vertu de l'article 
1729 du même code, à 80 % des impôts dus, ramenée à 40 % « lorsqu'il n'est pas établi que le contribuable a eu 
l'initiative principale du ou des actes constitutifs de l'abus de droit ou en a été le principal bénéficiaire » ; 
118. Considérant que, compte tenu des conséquences ainsi attachées à la procédure de l'abus de droit fiscal, le 
législateur ne pouvait, sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées, retenir que seraient 
constitutifs d'un abus de droit les actes ayant « pour motif principal » d'éluder ou d'atténuer les charges fiscales 
que l'intéressé aurait dû normalement supporter ; 
119. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, l'article 
100 doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
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